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COMMISSION SCOLAIRE DES GRANDES-SEIGNEURIES
CINQUIÈME SÉANCE DU CONSEIL DES COMMISSAIRES

(2007 -2008)
LE 22 JANVIER 2008

01.00 RECUEILLEMENT
À 19 h 30, Madame Marie-Louise Kerneïs, présidente, déclare la présente
séance ouverte.

02.00 PRÉSENCES
À LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DES COMMISSAIRES DE LA
COMMISSION SCOLAIRE DES GRANDES-SEIGNEURIES TENUE LE
22 JANVIER 2008 À 19 H 30 AU 50, BOULEVARD TASCHEREAU À LA
PRAIRIE SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME MARIE-LOUISE
KERNEïs ET À LAQUELLE SONT PRÉSENTS:

Mmes les commissaires
Lise Beauchamp-Brisson (18) (par téléconférence)

Claudine Caron-Lavigueur (2)
Solange Couture Dubé (14)

Linda Crevier (15)
Josyane Desjardins (16)
Suzanne Gaudette (8)
Catherine Martin (9)
Margot Pagé {17)
Diane Soucy (4)

Suzanne Tremblay (6)
Françoise Théoret (5)
Chantal Zaccour (20)

MM. les commissaires
Éric Allard (10)

Guy-Paul Beauchemin (22)
Jean-Pierre Bélair (23)
Stéphane Bessette (1)
Yvon Derome (21)
André Dugas (11)
Marcel Gélinas (3)

Luc-Pierre Laferrière (19)
Alban Synnott (12)

TOUS COMMISSAIRES FORMANT QUORUM

ET:

MM. les commissaires représentant du comité de parents
Roch Thibault, niveau secondaire

Marc Viau, niveau primaire

AINSI QUE:

Mmes Susan Tremblay, directrice générale
Carole Blouin, directrice générale adjointe

M. Osvaldo Paolucci, directeur général adjoint
Me Nathalie Marceau, directrice du Service' du secrétariat général et de

l'information
ET:
Mmes Michelle Fournier, directrice du Service des ressources humaines

Suzanne Gosselin, directrice des Services éducatifs aux jeunes
Micheline Pelletier, directrice du Service de l'éducation des adultes et de la
formation professionnelle

MM. Richard Bédard, directeur du Service des ressources matérielles
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Denis Hudon, directeur du Service des technologies de l'information et des
communications .
Pierre Marchand, directeur du Service des ressources financières
Patrick Mendes, directeur du Service de l'organisation scolaire et du
transport scolaire

ÉTAIT ABSENTE

Mme Claudette Labre-Do (13)

On souhaite la bienvenue à deux directions d'école, soit Madame Christiane
Lachapelle-Perron, directrice de l'école Vinet-Souligny et Madame Monique
Fournier, directrice de l'école des Trois-Sources.

03.00 PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC

Madame Danièle Carbonneau, présidente du conseil d'établissement
de l'école des Trois-Sources

Madame Danièle Carbonneau, présidente du conseil d'établissement de
l'école des Trois-Sources, vient présenter la demande de renouvellement du
projet particulier de l'école des Trois-Sources (06.03). De plus, elle désire
souligner l'apport de la directrice, Madame Monique Fournier, depuis trois
ans à l'école des Trois-Sources.

Madame Monique Fournier, directrice de l'école des Trois-Sources,
remercie les membres du conseil des commissaires pour leur appui à la
demande de dérogation concernant le bulletin chiffré.

Monsieur Jean-Pierre Bélair, commissaire, remercie la présidente du conseil
d'établissement de l'école des Trois-Sources, ainsi que la direction de
l'école, pour la présentation de leur document et les félicite.

..,.-2435-01-08 04.00 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Alban Synnott, commissaire,

que l'ordre du jour soit adopté tel que modifié à savoir:

PROCÈS-VERBAUXDES05.00 AFFAIRES DÉCOULANT
PRÉCÉDENTS

06.00 ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET SERVICE DU SECRÉTARIAT
GÉNÉRAL ET DE L'INFORMATION
06.01 Lecture et approbation du procès-verbal de la séance

ordinaire du 11 décembre 2007

06.02 Réflexion sur la valorisation de la démocratie scolaire et
des élus scolaires - Position

06.03 Demande de renouvellement - Projet particulier - École
des Trois-Sources

06.04 Structures de participation - Nominations diverses
06.04-a Comité culturel de la MRC de Roussillon
06.04-b Comité ad hoc pour un virage santé (volet mode

de vie physiquement actif)

06.05 Renouvellement de l'adhésion de l'entente visant à contrer
le décrochage scolaire et à favoriser la persévérance
scolaire en Montérégie 2008-2012
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06.06 Rémunération des membres du conseil des commissaires
(Ajout)

06.07 Tournoi de golf de la CSDGS - Sous-comité (Ajout)

07.00 SERVICES ÉDUCATIFS AUX JEUNES

07.01 Comité d'étude relatif aux demandes de révision de
décision (Retrait)

08.00 SERVICE DE L'ÉDUCATION DES ADULTES ET DE LA
FORMATION PROFESSIONNELLE SERVICES
INTERNATIONAUX ET FORMATION À DISTANCE

09.00 SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES

09.01 Engagement au poste d'agent d'administration au Service
des ressources financières / Ajournement à prévoir le
29 janvier 2008

10.00 SERVICE DES RESSOURCES FINANCIÈRES

11.00 SERVICE DES RESSOURCES MATÉRIELLES

11.01 Comité de sélection pour l'engagement des professionnels
- Nomination d'un commissaire - Gymnase de l'école du
Tournant

12.00 SERVICE DES TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION ET DES
COMMUNICATIONS

12.01 Commercialisation du réseau de fibre optique -
Adjudication d'un contrat à la firme Kittel inc.

13.00 SERVICE DE L'ORGANISATION SCOLAIRE ET DU TRANSPORT
SCOLAIRE

14.00 FÉDÉRATION DES COMMISSIONS SCOLAIRES DU QUÉBEC

14.01 PDG du 18 janvier 2008

14.02 Conseil général - 18 & 19 janvier 2008

15.00 COMITÉ DE PARENTS

16.00 DEMANDE D'INFORMATION

17.00 COMMUNICATION DE LA PRÉSIDENTE ET DE LA DIRECTION
GÉNÉRALE

18.00 DÉPÔT DE DOCUMENTS

18.01 Activités et événements (aucun document)

18.02 Lettre de la FCSQ - Consolidation des états financiers des
réseaux de l'éducation et de la santé dans le périmètre
comptable du gouvernement

18.03 Lettre du MELS - Réforme de la comptabilité
gouvernementale

18.04 Lettre du MELS - Projets retenus dans le cadre de la
mesure « Maintien des bâtiments 2007-2008 »
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\"..-,.-2436-01-08

C.C.-2437-01-08

18.05 Politique-cadre pour une saine alimentation et un mode de
vie physiquement actif

19.00 LEVÉE DE LA SÉANCE

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

05.00 AFFAIRES DÉCOULANT DES PROCÈS-VERBAUX PRÉCÉDENTS
1. École Maria-Goretti

En suivi.
2. Composition du conseil d'établissement - Dérogation

En suivi.
3. Calendrier scolaire 2008-2009

Adoption en mars 2008.
4. Comité ad hoc de réflexion sur la valorisation de la démocratie

scolaire et des élus scolaires
Ce sujet est à l'ordre du jour (06.02).

5. Comité ad hoc sur la rémunération des membres du conseil des
commissaires et autres considérations
Ce sujet est à l'ordre du jour (06.06).

6. Modifications à la structure administrative des cadres du siège
social
En suivi.

7. Rapport du vérificateur externe 2006-2007 à présenter en séance
plénière
Ce sujet sera probablement traité en mars 2008.

8. Critères d'inscripUon 2009-2010
En suivi.

06.00 ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

06.01 DISPENSATION, LECTURE ET .APPROBATION DU PROCÈS-
VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 11 DÉCEMBRE 2007

CONSIDÉRANT l'article 170 de la Loi sur l'instruction publique
qui stipule que « Le conseil des commissaires
peut, par résolution, dispenser la secrétaire
générale de lire le procès-verbal pourvu
qu'une copie en ait été remise à chaque
membres présent au moins six heures avant
le début de la séance où il est approuvé »;

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Suzanne Gaudette commissaire,

que la secrétaire générale soit dispensée de faire la lecture du
procès-verbal de la séance ordinaire du 11 décembre 2007.

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 17 décembre 2007
soit adopté tel que rédigé.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

06.02 RÉFLEXION SUR LA VALORISATION DE LA DÉMOCRATIE
SCOLAIRE ET DES ÉLUS SCOLAIRES - POSITION
Ce sujet est reporté à la fin de la présente séance.

06.03 DEMANDE DE RENOUVELLEMENT - PROJET PARTICULIER -
ÉCOLE DES TROIS-SOURCES
Madame Carole Blouin, directrice générale adjointe, présente le
dossier.

CONSIDÉRANT l'article 240 de la Loi sur l'instruction publique;
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C.C.-2438-01-08

CONSIDÉRANT que l'école des Trois-Sources, par son contexte
particulier, est toujours un lieu privilégié de
développement pédagogique qui a son influence
dans le milieu;

CONSIDÉRANT que le milieu a révisé son projet éducatif;

èONSIDÉRANT le document de présentation composé de trois
(3) parties :

• Historique
• Référentiel pédagogique
• Cadre organisationnel

CONSIDÉRANT l'accord du conseil d'établissement et du comité
de coéducation de l'école des Trois-Sources;

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Françoise Théoret, commissaire,

d'acheminer au ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport une
demande de renouvellement pour approbation d'un projet particulier
à l'école des Trois-sources;

de maintenir le même niveau de fréquentation scolaire depuis la
mise en place du projet, soit deux (2) groupes au préscolaire, quatre
(4) groupes au premier cycle, quatre (4) groupes au deuxième cycle
et quatre (4) groupes au troisième cycle.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

06.04 STRUCTURES DE PARTICIPATION - NOMINATIONS DIVERSES

06.04-a COMITÉ CULTUREL DE LA MRC DE ROUSSILLON
Madame Marie-Louise Kerneïs, présidente, donne des
informations.

Madame Margot Pagé, commissaire, propose Madame
Solange Couture Dubé; elle accepte.

Madame Linda Crevier, commissaire, propose Madame
Margot Pagé; elle refuse.

CONSIDÉRANT les règlements sur la délégation de
certaines fonctions et de certains
pouvoirs, lesquels prévoient qu'il
appartient au conseil des commissaires
de désigner des représentants officiels
(2.51);

CONSIDÉRANT que le Plan stratégique
Commission scolaire
Grandes Seigneuries inclut
orientation culturelle;

de la
des
une

IL EST PROPOSÉ. PAR Madame Margot Pagé,
commissaire,

que Madame Solange Couture Dubé, commissaire, soit
désignée membre du comité culturel de la MRC de
Roussillon.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
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- 2440-01-08

06.04-b COMITÉ AD HOC POUR UN VIRAGE SANTÉ (VOLET
MODE DE VIE PHYSIQUEMENT ACTIF)
Monsieur Osvaldo Paolucci, directeur général adjoint,
présente le dossier.

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Alban Synnott,
commissaire,

que Mesdames Solange Couture Dubé, Josyane
Desjardins, Suzanne GaudeUe, Margot Pagé et
Suzanne Tremblay, commissaires, soit désignées
membres du comité ad hoc pour un virage santé (volet
mode de vie physiquement actif).

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

06.05 RENOUVELLEMENT DE L'ADHÉSION DE L'ENTENTE VISANT À
CONTRER LE DÉCROCHAGE SCOLAIRE ET À FAVORISER LA
PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE EN MONTÉRÉGIE 2008-2012
Monsieur Osvaldo Paolucci, directeur général adjoint, présente le
dossier.

CONSIDÉRANT que les commissions scolaires francophones de
la Montérégie, à titre de membre de la Table
d'éducation interordres de la Montérégie, ont
contribué grandement à l'élaboration et à la
mise en œuvre de l'entente visant à contrer le
décrochage scolaire et à favoriser la
persévérance scolaire;

CONSIDÉRANT que cette entente est le résultat d'une longue
démarche de concertation entre plusieurs
partenaires dont les commissions scolaires
francophones et les cégeps de la Montérégie,
quatre universités oeuvrant sur le territoire, le
ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport,
Emploi-Québec et le Conseil régional des
partenaires du marché du travail de la
Montérégie, le Forum jeunesse, la Direction de
la santé publique de l'Agence de santé et de
services sociaux de la Montérégie, le ministère
de la Famille et des Aînés;

CONSIDÉRANT les actions et travaux réalisés depuis la mise en
œuvre des deux ententes précédentes;

CONSIDÉRANT la décision du 23 mars 2007 de la Table
d'éducation interordres de la Montérégie de
reconnaître la lutte au décrochage scolaire et la
valorisation de la persévérance scolaire en
Montérégie comme une des priorités régionales
interordres;

CONSIDÉRANT que l'entente de partenariat régional prend fin le
31 décembre 2007;

CONSIDÉRANT l'entente de pnnclpe intervenue le
5 octobre 2007 entre les membres de la Table
d'éducation interordres de la Montérégie à l'effet
de poursuivre pour cinq ans (2008-2012) la
concertation régionale interordres et
intersectorielle visant à contrer le décrochage
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CONSIDÉRANT que cette concertation sera coordonnée par
Réussite Montérégie et portera sur des actions
de pramotion et de valorisation de la
persévérance scolaire, de mobilisation des
milieux socioéconomiques et des affaires, de
compréhension des causes du décrochage
scolaire et des facteurs de réussite;

CONSIDÉRANT la recommandation du 13 décembre 2007 de la
Table des directeurs généraux des commissions
scolaires de la Montérégie à l'effet d'allouer un
montant d'un dollar (1 $) par élève sur la base
des effectifs scolaires 2005-2006, dans le cas
de la formation générale des adultes et de la
formation professionnelle, et 2006-2007 pour les
effectifs scolaires du secteur des jeunes, pour le
financement de l'entente de partenariat de
cinq ans (2008-2012) visant à contrer le
décrochage scolaire et à favoriser la
persévérance scolaire en Montérégie;

IL EST PROPOSÉ PAR. Madame Claudine Caron-Lavigueur,
commissaire,

que la Commission scolaire des Grandes-Seigneuries renouvelle
son adhésion à l'entente de partenariat visant à contrer le
décrochage scolaire et à favoriser la persévérance scolaire en
Montérégie pour un terme de cinq ans.

Que la présidence du Regroupement des commissions scolaires de
la Montérégie soit autorisée à signer l'entente au nom des
commissions scolaires francophones de la Montégérie.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

06.06 RÉMUNÉRATION DES MEMBRES DU CONSEIL DES
COMMISSAIRES
Ce sujet sera discuté lors de l'ajournement du conseil des
commissaires prévu le 29 janvier 2008.

C.C.-2441-01-08 06.07 TOURNOI DE GOLF DE LA CSDGS - SOUS-COMITÉ -
CRÉATION
Monsieur Jean-Pierre Bélair, commissaire, donne des informations.
Il confirme que le tournoi de golf de la Commission scolaire aura lieu
au Club de golf d'Hemmingford.

De plus, il voudrait que le conseil des commissaires forme un
sous-comité pour suggérer un fonctionnement, incluant des critères,
pour présenter des bourses d'études pour des élèves, le tout avec
une partie des profits du tournoi de golf de la Commission scolaire.

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jean-Pierre Bélair, commissaire,

de procéder à la création d'un sous-comité pour le tournoi de golf de
la Commission scolaire des Grandes-Seigneuries.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
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06.07 TOURNOI DE GOLF .DE LA CSDGS - SOUS-COMITÉ -
NOMINATION DES MEMBRES

Mesdames Margot Pagé, Diane Soucy et Monsieur Luc-Pierre
Laferrière, commissaires, sont intéressés à faire partie du
sous-comité. De plus, un membre du personnel des Services
éducatifs aux jeunes sera assigné par Madame Susan Tremblay,
directrice générale.

CONSIDÉRANT que Mesdames Claudine Caron-Lavigueur,
Linda Crevier et Catherine Martin, membres du
comité « ge édition du tournoi de golf CSDGS »,
ont été déléguées par le comité pour se joindre
au sous-comité;

CONSIDÉRANT qu'un membre des Services éducatifs aux
jeunes sera désigné par la directrice générale;

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Roch Thibault, commissaire
représentant du comité de parents,

que Mesdames Margot Pagé, Diane Soucy et Monsieur
Luc-Pierre Laferrière, commissaires, soient également nommés
membres du sous-comité pour le tournoi de golf de la Commission
scolaire des Grandes-Seigneuries.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

Monsieur Luc-Pierre Laferrière, commissaire, quitte son siège à
20 h 12.

07.00 SERVICES ÉDUCATIFS AUX JEUNES

07.01 COMITÉ D'ÉTUDE RELATIF AUX DEMANDES DE
RÉVISION DE DÉCISION
Ge sujet a été retiré.

08.00 SERVICE DE L'ÉDUCATION DES ADULTES ET DE LA FORMATION
PROFESSIONNELLE - SERVICES INTERNATIONAUX ET FORMATION
À DISTANCE

09.00 SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES
Ce sujet sera traité lors de l'ajournement du conseil des commissaires
prévu le 29 janvier 2008.

10.00 SERVICE DES RESSOURCES FINANCIÈRES

11.00 SERVICE DES RESSOURCES MATÉRIELLES

Monsieur Luc-Pierre Laferrière, commissaire, reprend son siège à 20 h 17.

11.01. COMITÉ DE SÉLECTION POUR L'ENGAGEMENT DES
PROFESSIONNELS - NOMINATION D'UN COMMISSAIRE -
GYMNASE DE L'ÉCOLE DU TOURNANT
Monsieur Richard Bédard, directeur du Service des ressources
matérielles, présente le dossier.

Madame Diane Soucy, commissaire, est intéressée.

CONSIDÉRANT l'autorisation de procéder à la réalisation du
gymnase de l'école du Tournant de la part du
ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport
(MELS);
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CONSIDÉRANT l'instruction ministérielle 73-0175 qui prévoit la
formation d'un comité de sélection;

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Alban Synnott, commissaire,

de désigner Madame Diane Soucy, commissaire, comme membre
du comité de sélection pour l'année scolaire 2007-2008, pour
l'engagement des professionnels pour la réalisation du gymnase de
l'école du Tournant.

De prévoir que le membre désigné par le conseil des commissaires
en début d'année siège pour l'année scolaire complète.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

12.00 SERVICE DES TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION ET DES
COMMUNICATIONS

12.01 COMMERCIALISATION DU RÉSEAU, DE FIBRE OPTIQUE -
ADJUDICATION D'UN CONTRAT À TÉLÉCOMMUNICATIONS
XITTEL INC.
Monsieur Denis Hudon, directeur du Service des technologies de
l'information et des communications, présente le dossier.

CONSIDÉRANT

CONSIDÉRANT

CONSIDÉRANT

CONSIDÉRANT

CONSIDÉRANT

que la Commission scolaire des Grandes-
Seigneuries est propriétaire d'un réseau de
fibres optiques qui est installé sur son territoire
et qui a une partie inutilisée;

que ce réseau pourrait être exploité et devenir
opérationnel pour le bénéfice de la communauté
qui profiterait de services de
télécommunications, de services Internet haute
vitesse sans fil, de services téléphoniques et de
services connexes de même nature;

que la Commission scolaire des Grandes-
Seigneuries souhaite rendre accessible une
communication sans fil à large bande passante
et par fibres optiques dans les différents
secteurs de son territoire, pour que soient
rendus disponibles des services de
télécommunications à l'intention des
entreprises, des organismes et des résidences;
)

qu'il n'est pas de la mission de la Commission
scolaire des Grandes-Seigneuries d'investir
pour la commercialisation de biens ni d'exploiter
et ni d'opérer une entreprise qui fournit des
services de télécommunications aux citoyens et
aux entreprises qui sont situées sur son
territoire;

que la Commission scolaire des Grandes-
Seigneuries a donc invité diverses entreprises
qui sont spécialisées pour installer, mettre en
œuvre et opérer un tel réseau de
communications, afin de susciter leur intérêt et
afin de vérifier la faisabilité d'un projet qui
pourrait mettre à contribution des biens
inutilisés, pour le bénéfice de la communauté;
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CONSIDÉRANT qu'est exclu de la présente entente, les ententes
actuelles avec le CLSC Jardins du Québec, le
Carrefour Jeunesse emploi de La Prairie, la
firme Câblevision du Bas Saint-Laurent, ainsi
que celles qui pourraient intervenir avec d'autres
commissions scolaires;

CONSIDÉRANT que Télécommunications Xittel inc. a manifesté
son intérêt au point que la présente convention
en ait résulté;

CONSIDÉRANT que Télécommunications Xittel inc. désire signer
un protocole lui donnant droit d'utiliser le réseau
de fibres optiques de la Commission scolaire
des Grandes-Seigneuries;

CONSIDÉRANT que la Commission scolaire des Grandes-
Seigneuries désire offrir contre rétribution de la
part de Télécommunications Xittel inc., un droit
d'accès au réseau de fibres optiques sur plus de
250 km;

CONSIDÉRANT que la Commission scolaire des Grandes-
Seigneuries est responsable de l'entretien de
son réseau sur tout le territoire de la
Commission scolaire et qu'elle doit voir à gérer
ou faire gérer son infrastructure de réseau en
concertation avec les fournisseurs de services
accrédités;

CONSIDÉRANT que Télécommunications Xittel inc. ne peut
garantir ni un nombre minimal ou maximal de
clients;

CONSIDÉRANT que la Commission scolaire des Grandes-
Seigneuries est également satisfaite des termes
et conditions qui sont stipulés à la convention
déposée sous la cote 12.01, aux fins de rendre
. utiles des biens qui lui appartiennent;

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Marcel Gélinas, commissaire,

que la Commission scolaire des Grandes-Seigneuries adjuge un
contrat (convention) pour la commercialisation de son réseau de
fibres optiques à la firme Télécommunications Xittel inc. sous
réserve de quelques ajustements au texte. Le contrat a une durée
de cinq (5) ans, soit du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2012,
renouvelable pour cinq (5) autres années.

Que la présidence et la directrice générale soient autorisées à signer
ledit contrat.

Le vote est demandé par Madame Margot Pagé, commissaire, et se
lit comme suit:

ONT VOTÉ POUR: 20
ABSTENTION: 1
A VOTÉ CONTRE: 1

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ

Mesdames Susan Tremblay, directrice générale et Marie-Louise
Kerneïs, présidente, tiennent à remercier Monsieur Denis Hudon,
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directeur du Service des technologies. de l'information et des
communications, et son équipe.

13.00 SERVICE DE L'ORGANISATION SCOLAIRE ET DU TRANSPORT
SCOLAIRE

14.00 FÉDÉRATION DES COMMISSIONS SCOLAIRES DU QUÉBEC
14.01 PDG DU 18 JANVIER 2008

Madame Marie-Louise Kerneïs, présidente, donne des informations
sur la position de la Fédération des commissions scolaires du
Québec concernant la démocratie et la gouvernance scolaire; la
rencontre avec la ministre de l'Éducation, du Loisir et du Sport aura
lieu le 28 janvier 2008. Sur réception, elle fera suivre le document de
la Fédération des commissions scolaires du Québec aux membres
du conseil des commissaires.

Les CRE donneront leur avis à la ministre de l'Éducation, du Loisir et
du Sport; les interordres aussi sur ce même sujet.

Trente-cinq à quarante partenaires seront présents au forum les
20 et 21 février 2008 pour donner un avis à la ministre de
l'Éducation, du Loisir et du Sport.

14.02 CONSEIL GÉNÉRAL -18 & 19 JANVIER 2008
Madame Marie-Louise Kerneïs, présidente, donne de l'information.
Elle siègera sur le comité sur « les enjeux politiques et financiers ».

15.00 COMITÉ DE PARENTS
Il est demandé que le procès-verbal du comité de parents soit à l'ordre du
jour du conseil des commissaires (au point 15.00 « Comité de parents»).
De plus, il est demandé qu'un lien soit fait sur le site de la Commission
scolaire des Grandes-Seigneuries avec le site du comité de parents.

16.00 DEMANDE D'INFORMATION

17.00 COMMUNICATION DE LA PRÉSIDENTE ET DE LA DIRECTION
GÉNÉRALE

PRÉSIDENTE

.:. Différents comités ad hoc du conseil des commissaires ont siégé à
plusieurs occasions: elle remercie les commissaires pour les
disponibilités offertes.

•:. Conférence de presse - École du Tournant: elle transmet les
félicitations du ministre, Monsieur Jean-Marc Fournier, pour sa
croyance dans l'éducation.

•:. Colloque de l'ADIGECS : elle souligne la qualité des conférenciers .

•:. La Fédération des commissions scolaires du Québec rencontre la
ministre de l'Éducation, du Loisir et du Sport le 24 janvier 2008 sur le
dossier de la gouvernance et de la démocratie scolaire.

•:. Une rencontre dans le domaine de l'agriculture, de l'industrie et de la
métallurgie s'est tenue avec Monsieur François Rebello et des
entrepreneurs de la région: des suivis sont à envisager.

•:. Des présidences des commissions scolaires de la Montérégie seront
actifs au sein des instances de la Fédération des commissions
scolaires du Québec.
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.:. Option Études Châteauguay: la promotion débutera bientôt pour deux
groupes l'an prochain (Arts et sports).

.:. Souper et soirée « Reconnaissance» pour les commissaires sortants,
le mardi 19 février 2008. Les organisateurs sont Madame Solange
Couture Dubé et Monsieur Luc-Pierre Laferrière, commissaires.

DIRECTRICE GÉNÉRALE

.:. Fondation de l'entrepreneurship (Prix Paul-Arthur Fortin): le projet
«Une pédagogie en manteau vert » de l'école Notre-Dame-
Saint-Joseph a été soumis .

•:. Mesure« Maintien des bâtiments 2007-2008 » (18.04): une
subvention de 4 710643 $ du ministère de l'Éducation, du Loisir et du
Sport permettra de réaliser des travaux importants .

•:. Communiqué de presse sur la Politique-cadre pour une saine
alimentation et un mode de vie physiquement actif (18.05).

18.00 DÉPÔT DE DOCUMENTS
18.01 ACTIVITÉS ET ÉVÉNEMENTS (AUCUN DOCUMENT)
18.02 LETTRE DE LA FCSQ - CONSOLIDATION DES ÉTATS

FINANCIERS DES RÉSEAUX DE L'ÉDUCATION ET DE LA SANTÉ
DANS LE PÉRIMÈTRE COMPTABLE DU GOUVERNEMENT

18.03 LETTRE DU MELS - RÉFORME DE LA COMPTABILITÉ
GOUVERNEMENTALE

18.04 LETTRE DU MELS - PROJETS RETENUS DANS LE CADRE DE
LA MESURE « MAINTIEN DES BÂTIMENTS 2007-2008 »

18.05 POLITIQUE-CADRE POUR UNE SAINE ALIMENTATION ET UN
MODE DE VIE PHYSIQUEMENT ACTIF

AJOURNEMENT DE LA SÉANCE

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Alban Synnott, commissaire,

que la présente séance ordinaire soit ajournée en séance plénière spéciale
sur le sujet 06.02 : « Réflexion sur la valorisation de la démocratie scolaire
et des élus scolaires ».

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

RETOUR EN ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Luc-Pierre Laferrière, commissaire,

la reprise en assemblée régulière de la présente séance.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

06.02 RÉFLEXION SUR LA VALORISATION DE LA DÉMOCRATIE
SCOLAIRE ET DES ÉLUS SCOLAIRES

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Éric Allard, commissaire,

d'adopter le document de réflexion sur la valorisation de la
démocratie scolaire et des élus scolaires, tel que déposé sous la
cote 06.02, avec les modifications proposées en séance plénière
spéciale, lors de l'ajournement de la présente séance.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
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AJOURNEMENT DE LA SÉANCE
À 21 h 40,

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Diane Soucy, commissaire,

que la présente séance ordinaire soit ajournée au mardi 29 janvier 2008 à
19 h 30, à la Place La Citière.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
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